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Édito

“Chère madame, cher monsieur,

Suite à la finalisation de la partie foncière avec

les différents propriétaires et exploitants; les

Bureaux d’Etudes ont pu compléter les

rapports d’études d’impacts paysager,

écologique et acoustique ainsi que la

préparation du dossier de Demande

d’Autorisation Environnementale.

Les implantations ont été présentées au

Conseil Municipal de votre commune lors

d’une réunion de communication sur le projet.

Pour chaque éoliennes, nous avons échangé

avec les propriétaires et exploitants concernés

sur la localisation exacte des machines et de

leurs plateformes.

Enfin, en concertation avec la Mairie, les

services instructeurs et nos prestataires

techniques, nous avons décidé de scinder le

projet en 2 dossiers distincts pour la demande

d’autorisation.

Aussi, quelques retards supplémentaires sont

à prévoir avec un dépôt des dossiers à

l’automne 2022.’’

Les chiffres clés du projet

180 m de hauteur

max. en bout de pale

4

éoliennes max.

entre 3.6 et 4.5 MW

de puissance unitaire

17 600 foyers

de consommation électrique 

annuelle hors chauffage

soit

1 commune

Flesquières



Quelles sont les étapes clés d’un projet éolien?

Identification 

d’une zone avec 

un potentiel

(3 à 6 mois)

Développement 

du projet et 

analyse des 

impacts

(12 à 24 mois)

Demande de 

l’autorisation 

environnementale 

unique

(9 à 12 mois)

Préparation 

du chantier

(6 à 12 mois)

Construction et 

mise en service 

du parc éolien

(6 à 12 mois)

Quels sont les contacts clés du projet?

Manon AGUDELO

Responsable Foncier

06 73 41 59 74

manon.agudelo@web.energy

Django MAZARS

Chef de projet

07 85 48 52 80

django.mazars@web.energy


